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Statut des travailleurs en ESAT
Question écrite n° 10606

Texte de la question

M. François Gernigon attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la reconnaissance du
statut des travailleurs en établissements et services d'aide par le travail (ESAT). Ces établissements ont pour
mission d'accompagner et d'employer des personnes en situation de handicap, leur offrant un cadre de travail
adapté ainsi qu'un accompagnement médico-social et éducatif. Si la loi du 18 décembre 2023 pour le plein
emploi constitue une avancée importante en reconnaissant aux travailleurs en ESAT le droit de grève et la
possibilité d'adhérer à un syndicat, ces derniers ne bénéficient toujours pas du statut de salarié. En effet, leur
activité repose sur un contrat d'accompagnement par le travail et non sur un contrat de travail de droit commun.
De ce fait, ils ne cotisent pas à l'assurance chômage et demeurent exclus du bénéfice de l'allocation en cas de
rupture de leur contrat, même si les conditions de rupture ont été récemment encadrées par cette loi. En outre,
ces travailleurs sont juridiquement considérés comme des usagers de la structure et non comme des salariés à
part entière, ce qui les prive d'une reconnaissance sociale et économique pourtant légitime au regard de leur
contribution au monde du travail. Cette situation contraste fortement avec celle des employés des entreprises
adaptées, également dédiées à l'insertion professionnelle des personnes en situation de handicap, mais dont les
travailleurs sont, eux, soumis à un contrat de travail et bénéficient pleinement du statut de salarié, avec
l'ensemble des droits sociaux qui y sont attachés. Cette différence de traitement crée une inégalité persistante
entre deux dispositifs poursuivant pourtant le même objectif d'inclusion par le travail. Elle semble par ailleurs en
contradiction avec les engagements pris lors de la Conférence nationale du handicap du 26 avril 2023, qui
affirmait une ambition claire : « cesser d'enfermer les personnes dans des dispositifs et des parcours spécifiques
et rendre l'environnement professionnel de droit commun totalement accessible, quel que soit le handicap ».
Dans ce contexte, il lui demande si le Gouvernement entend mettre fin à cette pluralité de statuts en permettant
à l'ensemble des travailleurs en situation de handicap, y compris ceux des ESAT, d'accéder à un véritable statut
social commun, fondé sur le droit du travail, leur garantissant ainsi les mêmes droits que tout autre travailleur,
notamment en matière de cotisations et d'indemnisation chômage.
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